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Vu l'arrêté du \) janvier 1928Iixan! le tableau de. su Pillé
ments de fonqtioo:l et l~s ind~mnilés diverses, aux foncLlon
naires, employés et p.gcnts en service dans le rerritoire. 

Le Conseil d'Administration enœndu ; 

ARRÊTE: 

AnlCl.g PR&:rtIER - Est modifié ainsi qu1il suit, le tableau 
N' 5 annexé à l'arrêté du 9 janvier 1928 fixant les 
snppléments de fonctions et les indemnités diverses au 
fonctionnaires, 
Territoire: 

employés et agents en service dans le 

TABLEAU N" o. 
Frais de représentation 

I~
 Dl1SIGI'I"TIO~
i 	 ~~T=A~=x~1ANi"iUEL 

lnspecteut' des affaires admiuislratives, 

Commandant de Cerele de Lomé. , 


Anécho 


Atakp"rné, 


J{louto. 


Sokotlé 


Mango. 

Chef de subdivision à 	 Bnssari 


Okou .. 


Nualja. 

Tabligho 

Lama Kara 

A.fi.T. 2. - Le Chef du secrétariat général est chargé de 
Pexéeution du préseni arrêté qui aura son effet.il compter 
du 1"80ùtl928, 

Lomé, le "JB aoùt "J928 

L. PÈTRE, 

ARRli>,},l!: ;\~".468 porlant crèaliOll d'une caisse de menues 
(Iêpeuses pout' les besoins du {mu:tionuement de l'intentat 
du, cOUPS complém.entaire de Lome, 

LB COlf)1!S~A1RB tHl i..A RSPi.:BLTQlJB FR.U'iÇAIS8 At! TOGO P.I~. 

CHE'I:ALIBtl DB LA LÉGION n'1105l'iIWR 

Vu le déoret du 23 murs 1921 détel'minantlesattributions 
et les pouvoi,.. ùu Commissaire de, la République an Togo; 

Vu le déCl'et du :lO décemhl'e 1912 stU' le régime financier 
des colonies en son article '14:9 notamment; 

Vu l'arrêté n" 364 du 28 juin 192.8 fixant l'organisme 
général de ('enseignement officiel au Togo; 

I..e Conseil d'AdminÎ!tratlon entendu; 

ARRÈTE: 

ARTlCL8 !'RlIltIfUt. - Une caisse de menues dépenses est 
créée pour les besoins du fonctionnement de l'internat du 
cours complémentaire de Lomé. 

l'1 

Al\t. 2. - I..e montant total maximum des avances à 
consentir est nxé à 'linq mille francs (5.000 Fr). 

i \ ART. :J. - Le gérant de cette caisse sera réconomc, de 
l'internat. 

ART, 4" - Le cher du secrétariat général et le ellel du ser
vice de l'enseignement sont chapges de l'exécntion tlu 
présent arrèté. 

Lomé, le 18 août 1928. 

J", PÊTRE. 

AHUETÈ i\'" 469 lwrlanl l''-gl"';,<ul du cample défiuitif des 
recettes el dés dêpense,~ du budget anne.re de ln Sauté 
PublùrlW el de f'A.'isislam:e· Jllédicalt: bfdigéue du 1'oqo 
paur l'e/t'erct'ce 1927, 

LB CO}lS!JSSAIRtl nR LA RBf'1.:BI.1QUE FRANÇAISE AU TOGO 1', 1., 

CIiSVALlBiI DR j.A LéGION D'HoNNEUil , 

Vu le décret du 2a mars 1921 ù_terminant les attributions 
et les pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déc!'eL du :JI décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 18 dtkembre 192G portant création ,lu 
bmig-et annexe de la Santé Publique et dc j'Assistance 
Méùie.le Indisène du Togo; 

Vu le ùècret 'ùu 30 ùècembre 1~26 portant approhatioll 
des budgets du Togo, exercice 1927; • 

Vu le prod~s~verbal cie la commission nommée le 12 juil
let 1928 constatant la parfaite cOllcordancl':' exi$lnnl entre 
les chiffres tels qu'Hs 1'8sf'orlent (lu compte .le 'ge~tion du 
trésorier-payeur et le eompte administratif du blld~el anne
xe de ta Santé PuùHque et de r Assistance Médicale imli~ène 
exercice 19'27 ; 

Vu !es arrêtés du:H mai -1928 fixant PfovÎ1,o'irPHlcnt les 
résultats définitifs du budget annexe de la SantA Publique 
et de l'A"istance Médicale Indig/>ne du Togo et portant· 
annulation de crédits restés sans emploi il la clôture de 
l'exerc.ice; , 

. i Le' r:onSieH d'Adrninistl'ation entendu; 

1 

1 

1 

III 

SOUÎ'I réserve fi \lpprobation ultérieure par décret. 

ARRÊTE: " 
1 

ARTICLB PHfUHHR. - Les résultats délinilifs du. burlget 
annexe de la Santé Publique et de l'Assistance Médicale 
Indigèn'e du Togo exercice 1927 sont ainsi fixés; 

Receltes ...... ,........... 4"3~5"\l21 ,3'J 

Dépenses , .... , .... ,,,,,,.. ;),395,500,93 

Excédent cie recettes ...... , .. 

ART, 2, - Cet excédent a été pris en reecttes pnr le 
budget annexe de la Santé Pnblique et de l'As-sistonce 
Médirale Indigène du Togo rexerdce "J928) nu tilre du 
chapitre '1", articre 3) paragraphe 1. 

ART. 3. - Les créclits resté.., sans emploi aux chapitres 
ci·après, à la date du :\1 mai "1928 sont annulés: 

Chapitre· i~·. 
2 
:l 
4 

-

-

~ervices Sanitaires 764.844,05 
Travaux' divers", 1.033.194,75 
Transport .. , .... ,' 88.997,43 
Dépenses diverses. , 1"4ü2.84 

Totat ... , .. ,., ... L800.499,Oi 
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ART. 4. -- Le Chel du secrélurint général, 9rdonnaleur
délégué du budget de ln Sanlé Publique et le Tré.or!er 
Pa~'euJ' sont chargés ù~'rexècutjon du présent arrêté. 

Lomé, le 18 aoùl 1928. 

L. PÈTRE, 

ARRt!:'l'É N" 4ïO porta.Ul1'èglement f:ompte définitif des rc. 
"celtes et des depenses du.'bwlgel local lltlle1",itoi/,e du 'l'of/a 
exeJ'cice 192 ï . 

LB CmHHssA1RB MI LA RBl'UBLIQ'CB FILVIÇA1SE Al: TOGO p, L 

CHEVALJBR Dl! LA LSGiON' n;HONNliùR) 

• Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions .1 
et le~ !louvoirs du Commissaire de la R..épubllque au Togo; 

Yu le décret du 30 déc.embre 1912 sur le régime linancier 
des colonies; , 

.Vu 1. décret du 31 décembre 192(J portant approbotion 
des budgets du Togo exercice 1t12'i ; . 

Vu le procès-verbal tIe 1a commission nommée le 12. juH
let 'J928 constatant' la parfaite concordance eXÎstanl entre 
les chiffres tels qu'ils ressortent du compte d~ ge~tlon du 
trésorier-payeur et du compte administratif du budget loeal 
exercice 1927; 

Vu les oneté. du :ll mai 1928 li~ant primitivement les 
résultats iléliniWs du bud~et local eXHciee 1927 ct portant 
annulation des crédits restés SilnS emploi à ln clôtul'e de 
l'e.ercice; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Sous réserve d1approbati,?TI' ultérieure pal' decret; 

ARRÊTE: . 
i 

ARne!.! f'R8111RR. - Les résultats définitifs du budget.local !! 
du Territoire du Togo, exercice 1927, sont ainsi fixés: , 

Recell"" (y ·compris le prélèvement de al, 
millions effectué en cours d'exercice pour 
parer à une insuffisance momentanée 

des recettes). . 
Dépenses (y compris la restitution à la 

caisse de réserve du prélèvement de 3 
millions précité) . 

présentant un excédent de recettes de. 

1 

.4'M38.802,32 

( 

'1'1 

37.990.046,33 

9.048.7~5,99 

Il. 

li 

ART. 2. Cet excédent de recettes de 9.648.755,99 a été 
vergé à la caisse:. de réserve du territoire. ·1 

ART. 3. - Les crédits restés sans emploi s.n.x chnpitres 
d-après, sont annulés: 

Chapitre 1:' 
II 

III 
IV 
V 

- VI 
VII 
vm 

IX 
X 

Xl 
XII 

xm 
XIV " 

42.592,75 
~.3.2J ~60 

801,13 
658.751,43 
;)7, B44.9!) 

208.509,83 
18.629,96 

368.616,
176.627,57 
101.457,45 
521.529,1J.j 
296.778,43 
122.625,08 
14.635,-

Chnpitre XV jS.:J3U,87 
XVI 1.000,

XVII 7:i98,54 
XIX :l.OOO.OOO,
;XX ~,(j2.!), 094,Da 

Tota! 8.305,453,67 

ART. 4. - Le Ch-f du Secrétariat Général et le Trésorier
P~ayeur so:qt chnrgés de i'exéculion'du présent arrêté, 

Lomt', le 18 aoÎlt 1928. 

L. PÈTRE. . ' 

ALUtEr/;; 1Y~ 471 /W1'if1ut flpproÛalù.JIf d" rumplc dèfillùif 
'. e.1:(!t'cice t92ï el du budgel atldiLioJUllfl e:l'el'cù·c 1.928 dola '\ 

Clwmln'e de C'ommcl't:e (In teJ"l'i/où'e du T0!J0. . 

LB CmtllJSSAIR,E DB L,\ R,RPUBL1QUE FMNÇAlf'1i Av TOGO~ P. 1. 

CUEVALllHI. DB LA ~BGW'" n'HONNEUR, 

Yu le décret du 23 mUfS lU21 déterminant lei; attI·jfmtions 
et les pouvoirs du CornmisBnire de III Hêpublique au Togo; 

Vu le décret dit 30 décembre HH2. SUl' le r;-,gime Iinèlneier 
tles colonie$; ; 

Vu l'u.rl'êté du 18 janvier IU28 portant réorganisation de 
la Chnmbrc de Commerce du Tel'l'itoire dn Togo, cllH'mhle 
l'arrêté du 12 juillet le complél"nt ; 

I,e Conseil «'AtlmiIlistrat.îon enlenutl. 

ARRIlTE: 

ARTICLE l'ftBMIEft Sont approuvés: 

i'. Le Compte déIillili1 du Lnrl~et de la Chambre de 
Commerce du Territoire du Togo pour l"pxerrÎcü H 2'7. 

Ce compte est arrêté comme suit : 

Recettes 315.245 lrs. 4t 

Dépenses . 169.548 Irs. ~3 

'Excédent des recettes i45.n9H Ifs. 78 

La situation du fonds de réserve de la ChnmlH'c de Com~ 
merce est, à la dôture de l'exercitp Hi27 arrêtée eomme suit: 

ReceUes 

-Excédent ùes recettes sur les ilépenscs 
des exereice~ antêrü:,ur~ à rexercÎce 1927 98.368. f1'8. 23 

Excédent des recettes sur les dépenses de 
l'exereice 1927 145.696. ll's. 78 

244.0E5 lrs. 01 

Dépenses . 

Néant. 

2' - Je budget addilionnel- e~ercice1928 de la Chambre 
de Commerce du Territoire du Togo. 

Ce budget est arrèt6 en recettes et en dépenses à la somme 
de deux cent quarante mille lrs, 

An. 2. - Le Président de la Chambre .de Commerce, 
ordonnateur du budget de la Chambre de Commerce est 
chargé l.1e J'exécution du préseut arrêté. 

Lomé, le 18 août 1928. 

L. PÈTRE. 




